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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Nancy Rancourt, vice-présidente,  
expérience-client et performance organisationnelle, 
Axelys, soit nommée de nouveau membre du conseil  
d’administration de l’École de technologie supérieure, 
à titre de personne provenant du milieu universitaire 
externe, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes;

Que madame Jade Doucet-Martineau, cofondatrice et 
présidente-directrice générale, Puzzle Medical Devices 
inc., soit nommée membre du conseil d’administration 
de l’École de technologie supérieure, à titre de per-
sonne provenant du milieu industriel, pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Sylvain Poissant.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79548

Gouvernement du Québec

Décret 631-2023, 29 mars 2023
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992 le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 de 
ces lettres patentes sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, dont notamment au moins une personne pro-
venant de milieux sociaux, culturels, professionnels, des 
affaires et du travail, après consultation des groupes les 
plus représentatifs de ces milieux;

Attendu qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 608-2019 
du 19 juin 2019 madame Nathalie Parent était nommée 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Patrick Monarque, directeur en chef, 
Soutien aux opérations et finance des placements, 
Investissements PSP, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique, à titre de personne provenant des milieux 
sociaux, culturels, professionnels, des affaires et du tra-
vail, pour un mandat de trois ans à compter des présentes, 
en remplacement de madame Nathalie Parent.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79549

Gouvernement du Québec

Décret 632-2023, 29 mars 2023
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec 
à Montréal

Attendu qu’en vertu du paragraphe c) de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de  
six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 35-2020 du  
29 janvier 2020 mesdames Saidatou Dicko et Lucie 
Lamarche étaient nommées membres du conseil d’admi-
nistration de l’Université du Québec à Montréal, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que le corps professoral a désigné mesdames 
Saidatou Dicko et Lucie Lamarche;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les personnes suivantes soient nommées de  
nouveau membres du conseil d’administration de  
l’Université du Québec à Montréal, à titre de personnes  
désignées par le corps professoral, pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes :
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